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Motion du groupe PLR 

 

Pour la création d’un programme d’activités physiques préscolaires à Thônex 

Considérant : 

 
• Considérant le succès des programmes MiniMove de la Fondation ldéeSport dans 

plusieurs communes suisses, notamment Lausanne et Chêne-Bourg; 

 

• Considérant l'importance de promouvoir l'activité physique dès le plus jeune âge; 

 

• Considérant le rôle social et préventif de telles initiatives pour les familles; 

 

• Considérant la volonté d'optimiser l'usage des infrastructures sportives communales; 

 

• Considérant l'expertise locale de la Fondation pour la Jeunesse de Thônex dans le 

domaine des activités destinées à la jeunesse; 

 

• Considérant que la coordination du projet sera assurée par la Conseillère 

administrative en charge du dicastère du Sport, en partenariat avec la Fondation 

pour la Jeunesse de Thônex; 

 

Sur proposition du groupe PLR 

 

Le Conseil municipal 

 Invite 

 
Par ……….. voix pour, ……………voix contre, ……….abstentions 

 

Le Conseil administratif à étudier : 

 
1. Étudier la faisabilité de mettre en place un programme d'activités physiques et ludiques destiné 

aux enfants en âge préscolaire (1-5 ans), accompagnés d'un adulte de référence, sur le modèle 
du programme MiniMove de la Fondation ldéeSport; 
 

2. Évaluer les infrastructures disponibles (salles de sport, gymnases) et les partenariats 

envisageables, notamment avec la Fondation pour la Jeunesse de Thônex; 

 
3. Présenter au Conseil municipal un rapport sur les modalités, les coûts attendus et les possibilités 

de mise en œuvre d'un tel programme à Thônex. 

 
Thônex, le 18 novembre 2025- ck     (MM-25-02) cm/25/11/2025 


